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TRANSPARENCE: DE LA PAROLE AUX ACTES?
Rendre la composition des cabinets ministériels plus transparente: certains députés
y travaillent, mais se heurtent à des résistances. Inventaire des propositions à suivre.

PAR THIERRY DENO~L
es événements tournant autour de
Publifin et de Paul Furlan (PS)
montrent à quel point la transpa-
rence des cabinets ministériels est
primordiale en démocratie. C'était
l'objet du dossier de couverture du

Vif/L'Express du 13janvier. AvecCumu-
leo.be!nous avions demandé aux minis-
tres des différents niveaux de pouvoir
du pays de nous fournir la composition
de leur cabinet, y compris les conseillers
qui les avaient quittés depuis le début
de la législature. Outre le test, le but de
la manœuvre est de pouvoir déceler
d!éventuels conflits d'intérêts. Le résul-
tat de notre enquête s'est révélé très dis-
parate, voire plutôt décevant! tant les
résistances sont encore nombreuses
chez nos ministres lorsqu'il s'agit de
scruter leur entourage stratégique.

En Belgique! il existe des obligations
légales en matière de transparence, mais
elles ne sont pas très contraignantes. La
principale consiste, depuis les lois de
1995et 2004, à déposer une liste de ses
mandats et une déclaration de patri-
moine auprès de la Cour des comptes.
Celaconceme notamment les ministres,
leur chef de cabinet et chefs de cabinet
adjoints, les parlementaires, les gouver-
neurs et députés provinciaux, les bourg-
mestres et échevins, les présidents de
CPAS ou encore les administrateurs
d'intercommunales. Sila liste des man-
dats est publiée au Moniteur belge, lepa-
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trimoine, lui, ne l'est pas, contrairement avaitdéjàété votée au Sénat puis envoyée
à plusieurs pays voisins (France, Alle- à la Chambre, sous la précédente légis-
magne, Pays-Bas, Royaume-Uni,ltalie, lature par des députés N-VA,dont Lies-
Espagne, pays scandinaves). beth Homans. Mais elle n'avait pu être
nya deux ans, MarcoVanHees et Raoul adoptée à temps par la Chambre et était

Hedebouw (PTB) ont déposé une pro- devenue caduque. « Je ne l'ai pas redé-
position de loi visant à rendre publique posée plus tôt, expose ledéputé Vermeu-
la déclaration de patrimoine de tous les len, à cause de l'affairedu chef de cabinet
mandataires visés par laloi de 1995,ainsi du ministre Van Overtveldt (NDLR: le-
que le recommande leGreco,l'organe du quel, après avoir quitté le cabinet, avait
Conseil de l'Europe, qui lutte contre la ouvert un bureau d'avocats pour défendre
corruption. Actuellement, cette déclara- les multinationales contre l'Etat belge,
tion est remise àla Courdes comptes sous dans le dossier des excess profit rulings).
enveloppescelléequi ne peut être ouverte Je ne voulais pas que l'on croie que ma
qu'en cas d'enquête judiciaire. La pro- propositionétaitliéeàcela,carcen'était
positionPTBn'aboutiravraisemblable- pas le cas. » Politiquement sensible,
ment pas, vu la mentalité des politiques donc. Aujourd'hui, l'élu N-VAseditper-
belges, très susceptibles en matière de suadéquesespropositionsirontjusqu'au
respect de la vie privée... bout du processus parlementaire.

Deux autres textes, déposés à la Cham- Unaudit des ministres
bre, ont davantage de chance d'être Siladéclaration demandats estune avan-
adoptés d'ici à la fin de la législature. Il cée, elle ne règle pas tout Auparlement
s'agit des propositions du député N-VA delaFédérationWallonie-Bruxelles,Fran-
BrechtVermeulen, qui veut élargir l'obU- çoiseBertieaux(MR)l'abien compris,qui
gation de déposer une liste de mandats a introduit une proposition de décret, en
et une déclaration de patrimoine à tous mai dernier, instaurant la transparence
les conseillers de cabinet ministériel pour la composition des cabinets. L'idée
(donc plus seulement les chefs de cab.), est d'obligerlegouvemementà remettre,
y compris les experts permanents ou chaque année, au parlement un rapport
chargés d'une mission particulière. L'un reprenant lesnoms desmembres des ca-
des deux textes, déposé en juin 2015, binets, leur date d'arrivée et de départ
concerne les Régions et Communautés é:entuel, leur temps de tra;aïl,l:urfonc-
pour lesquelles il faut voter une loi spé- tion, ~ta~ut(engagé ~u detache) et une
ciale, avec majorité des deux tiers et de descnPti~n.deleurs:aches. , .
chaque groupe linguistique. Le second (~JusquICI,lespartISde lamaJont~ ~nt
texte vise les cabinets fédéraux. Il date faIt semblant que cette propOSItIon
du 12janvier 2017. n'existait pas, mais, aveclescandale Pu-

blifin,celavasansdoute changer », sourit
Politiquement sensible la députée libérale, confiante dans la
C· d' ' tt d.' 1 constitutionnalité de son texte. En effet,uneux avou a en u SI ongtemps , ., ,, . " leConseIld'Etatavalt recale une propo-
pour le fedéral, car cette propOSItIon 'n' bl bl' d' 2004SIon sem a e,Intro ulte en par
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Marcel Cheron (Ecolo) après l'histoire au ministre concerné. La procédure est
de la douche de Marie Arena (PS), ar- la même au sein de la Fédération. Visi-
guant que le fonctionnement des cabi- blement, cela n'a pas fonctionné pour
nets était réglépar l'exécutif.«Ici,ils'agit Claude Parmentier, le chef de cabinet
d'un audit par le parlement, souligne adjoint démissionnaire de Paul Furlan
Françoise Bertieaux. Celane devrait pas et administrateur de Publifin. Tout
poser problème. » comme pour Philippe Buelen,le chef de

Età laRégionwallonne? En mai 2015- cabinet du vice-président dugouveme-
in tempore non suspecto donc -,le député ment wallon Maxime Prévot (CDH),qui
Stéphane Hazée (Ecolo)avait interrogé adémissionnédeplusieursmandatsré-
leministre-président sur latransparence munérés. Quant à l'autonomie du Sepac,
des cabinets, àla suite des propositions lorsque nous l'avons contacté, nous
formulées en lamatière par leGroupedu avons été redirigés illico vers le cabinet
vendredi (lire Le Vif/L'Express du 13jan- Magnette, qui le chapeaute ...
vier). « Je trouve regrettable que cela Leconstat est le même pour la cellule
contribue àdonner le sentiment que les de contrôle des mandats qui, dépendant
cabinets sont un monde obscur qui ne du ministre Furlan (Pouvoirs locaux),
serait pas complètement à l'abri des reçoit et vérifie la liste des mandats et
conflits d'intérêts », avait répondu sé- rémunérations des élus locaux. Ici non
rieusement PaulMagnette (PS),en com- plus, le contrôle n'a pas fonctionné pour
mentant la proposition. Il avait ensuite Parmentier.« Cette cellule n'a plus dé-
expliqué que l'exécutif wallon n'avait poséderapportd'activitésauparlement
pas à rougir en matière de transparence, depuis 2010 », déplore Stéphane Hazée
car ilexistait notamment« un organisme qui rappelle que celle-ciétait censée être
permanent et autonome chargé d'assu- remplacée par la Commission de déon-
rer le suivi administratif et budgétaire tologie, relevant du parlement et créée
des cabinets ». Asavoir: le Sepac. par une loi (de janvier 2014)jamais ap-

Pourtoutengagementd'unconseiller, pliquée dans le sud du pays. Quoiqu'en
ce secrétariat est chargé, entre autres dise Paul Magnette, il reste tout à faire
missions,defoumirune listedesmandats en Wallonieen matière de transparence
rémunérés publics etprivésde l'intéressé des cabinets. +
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